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Dans le cadre de l’utilisation d’un mode de pointage externe comme l’appli-mobile ou le 

pointage atelier, le logiciel de suivi heures chantier Optim’BTP permet que des salariés 

utilisateurs d’Optim’BTP puissent valider les heures de collaborateurs sans être Superviseur.  

Cette FAQ donne toutes les conditions nécessaires pour répondre à ce cas de figure.  

 

Validation des heures dans Optim’BTP sans être Superviseur 

4 critères sont nécessaires : 

- Dans le profil des droits Utilisateur Optim’BTP : 

• Avoir accès même a minima au ruban « Prépa/Suivi » 

 

Cela permettra d’avoir accès à la Validation des pointages dans le logiciel. 
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- Dans le profil d’utilisateur de l’application externe  

• Être valideur des données 

• Avoir accès à la gestion des salariés de l’ensemble de sa société ou de toutes les 

sociétés (multi-sociétés) 

 

- Dans les chantiers : 

• Avoir au moins 1 chantier en tant que conducteur de travaux ou chargé d’affaire 

 

 


